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 Le 08 novembre 2011 
 

Communiqué de presse 
 
 

Une nouvelle équipe en charge du tourisme équestre en Val d‘Oise….. 
 
 
 
 
Lundi 25 octobre 2010, de 19 heures à 23 heures 30 s’est tenue à la Maison des Comités Sportifs 
Jean Bouvelle à Eaubonne, l’assemblée générale élective du Comité Départemental de Tourisme 
Equestre du Val d‘Oise. 
24 établissements équestres présents ou représentés sur 49 au total. 60 voix représentées sur le 119 
totales. 
En présence de Fabrice COTTE Directeur du CDTL 95, se sont déroulés de chaleureux débats. 
Un état de lieux de ces dernières années a été exposé. Il a été défini le programme général des 4 ans 
de la nouvelle olympiade, les grands axes des actions à mettre en chantier et les divers projets du 
Comité. 
Une liste de candidats s’est présentée aux suffrages des électeurs :  
 

Pierrette ALLAIS - Gilles FLEURY - Corinne HULOT - Gaëlle LE FLOHIC - François LEJOUR 
 
Dans quelques jours élections des Membres du Bureau. 
 
Un pot d’amitié a conclu ce moment important pour l’envol de cette nouvelle équipe aux nombreux 
projets de développement du tourisme équestre Val d‘Oisiens. 
Le Dimanche 7 novembre, la première réunion du Comité de Direction a permise l'élection des 
Membres du Bureau :  
Président : François LEJOUR (Dirigeant des Ecuries des Acacias, spécialisé en Tourisme équestre, 
Endurance et Monte Américaine), 
Secrétaire Générale : Gaëlle LE FLOHIC (Monitrice spécialisée en tourisme équestre), 
Trésorier Général : Gilles FLEURY (Juge national de TREC, organisateur de manifestation). 
 
Les missions principales mises en programme de cette nouvelle équipe :  
• Terminer les mises en support informatique du plan départemental de randonnées, la rédaction 

des fiches des différents circuits touristiques (ce dossier sera transmis aux acteurs institutionnels 
du tourisme départemental : CG 95, CDTL 95, les 2 Parcs Naturels Régionaux et la Fédération 
Française d’Equitation), 

• Amplifier les recherches de Gites et sites de bivouac, 
• Appuyer la Formation avec, notamment, un programme départemental de Galops de Pleine 

Nature, 
• Aider en la formation et conduite du calendrier de TREC, 
• Préparer la présence du 95 au Salon du Cheval 2011. 


